
Divertissement Durable : l’émotion responsable
La grotte de Clamouse fut l’un des dix sites pilotes a participé à la création du label « Divertissement Durable :
l’émotion responsable » et le premier site labellisé en mars 2020. 

La mise en place de la démarche « Divertissement Durable » est pour la grotte de Clamouse une ouverture vers
l’amélioration de ses process QHSE qui correspond à son essence même en offrant le partage d’un patrimoine
naturel et scientifique tout en sensibilisant le public à l’environnement.

ÉCONOMIE

La Grotte de Clamouse engagée dans une
démarche de RSE et labellisée "
Divertissement Durable "

Site classé par le Ministère de l’Ecologie, la grotte de Clamouse est un lieu incontournable
du tourisme en Occitanie, au cœur des Gorges de l’Hérault. La découverte de ce site naturel
emmène les visiteurs à s’immerger d’un patrimoine naturel tout en les sensibilisant aux
grands enjeux environnementaux.
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Dès le début du projet mené par le SNELAC (Syndicat National des Espaces de Loisirs, d’Attractions et Culturels),
l’équipe de la grotte de Clamouse était très impliquée avec une volonté commune des membres de la commission
développement durable du SNELAC ; Avec pour objectif commun de transmettre des valeurs au travers de leurs
entreprises respectives.

La grotte de Clamouse a entrepris la démarche Divertissement Durable avec l’intention de structurer sur le long
terme sa politique de développement durable.

Le label « Divertissement Durable : l’émotion responsable » est le label des acteurs engagés du divertissement. Il
vise à initier une prise de conscience, dans le secteur des loisirs et de la culture, des problématiques
environnementales et sociales et d’engager un mouvement des professionnels du divertissement pour répondre à
ces enjeux.

Télécharger le communiqué de presse complet.

En savoir plus : www.clamouse.com/fr/accueil/ PRÉCÉDENT
  RETOUR À LA LISTE

SUIVANT


COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT
BP 15 - 2 PARC D’ACTIVITÉS DE CAMALCÉ 
34150 GIGNAC

HORAIRES D'OUVERTURE : DU LUNDI AU JEUDI DE 8H30 À 12H ET DE 14H À 17H30 ET LE VENDREDI DE 8H30 À 12H30 ET DE
14H À 17H

04 67 57 04 50
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